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Projet d’élaboration du PLU de Vaux : zones AU (bord rouge), zones U (noir), zone Npv pour photovoltaïsme (violet), et 

zonages environnementaux : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) de type 1   
 

Une définition des enjeux environnementaux du territoire : atouts et contraintes 

Les enjeux majeurs du territoire ont été définis aux différentes échelles : échelle de territoire et 
échelle de projet d’aménagement, pour une meilleure définition de mesures et de traduction 
réglementaire. Ces enjeux sont des atouts et des contraintes : 

▪ biodiversité de Vaux qui doit être reconnue et protégée en tant que tel comme faisant partie 
du collectif ; 

▪ trame verte et bleue (TVB) comme réflexion d’aménagement et de valorisation du territoire ; 
▪ adaptation aux changements climatiques en matière de phénomènes météorologiques 

extrêmes : vagues de chaleur, pluies extrêmes… : surchauffes urbaines diurnes, forêts, 
inondation pluviale… ; 

▪ paysage comme outil de valorisation du territoire en lien avec la trame verte et bleue (TVB)… 
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Projet d’élaboration du PLU de Vaux : zones AU (bord rouge), zones U (noir), zone Npv pour photovoltaïsme (violet), et 

continuités écologiques 
 

Un projet d’élaboration de PLU qui encadre et intègre des mesures aux différentes 
échelles spatiales 

Dans le cadre de la démarche d’évaluation environnementale du PLU, des mesures ont donc été 
déterminées pour éviter ou réduire les incidences notables probables sur l’environnement du projet 
d’élaboration du PLU aux différentes échelles spatiales.  
Des mesures très amples ou juridiques concernent surtout l’échelle de PLU s’articulant autour d’une 
orientation majeure : 

1 protection réglementaire de la TVB de Vaux sous la forme de différentes composantes de 
la démarches TVB de PLU  : continuités écologiques, réservoirs de biodiversité d’échelle 
supérieure (zonages environnementaux ) et principe de connexion du SCoT, ainsi que 
coupures à l’urbanisation agricoles cela dans le règlement graphique et écrit (conformité : 
respect de la lettre) ou dans une Orientations d’aménagement et de programmation 
thématique TVB (OAP TVB) suivant la compatibilité (respect de l’esprit, ne pas rentrer en 
contradiction). 

 
Sans la révision générale du PLU de Vaux, l’organisation spatiale aurait été davantage 
dommageable au territoire.  
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Avec les mesures ensuite proposées et acceptées dans le cadre de l’évaluation environnementale, 
à l’échelle du projet de PLU (voir synthèse didactique dans l’OAP TVB) comme à l’échelle des projets 
d’aménagement (zones AU, U et Npv ainsi que OAP), le projet de PLU de Vaux ne présente pas 
d’incidences notables probables sur l’environnement (ou limités pour le projet de zone Npv du bois 
d’Huriel), y compris les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, à court, à moyen et à long 
termes, permanents et temporaires, tant positifs que négatifs. 
Cependant, l’artificialisation de surfaces agricoles/naturelles de type prairie et culture (terre 
arable) va réduire les puits de carbone que constituent ces occupations du sol, c’est-à-dire leurs 
réservoirs de carbone « sol » et « biomasse ». 
Enfin, en matière d’adaptation aux changements climatiques, celle-ci s’est traduite dans les 
règlements graphique et écrit ainsi que dans l’OAP TVB par la forte protection des continuités 
écologiques humides (réservoirs d’eau) ainsi que des forêts présumées anciennes à biodiversité 
et les arbres isolés. 
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7 Lexique* 
Abattage : opération qui consiste à faire tomber un arbre sur pied en le coupant à sa base. Un 
abattage sans dessouchage permet le recépage*. 

 

 
 
Arbre isolé et secteurs d’arbre isolé : dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, un 
secteur d’arbre isolé est un arbre localisé dans une surface agricole/naturelle ouverte (non boisée) 
qui est distinguable d’une haie, d’un alignement d’arbre ou d’une surface boisée. Ce sont des 
habitats naturels et constituent à la fois des réservoirs de biodiversité (réseau de reposoirs, nichoirs, 
perchoirs et sites de nourrissement… pour des espèces d’oiseaux ainsi que des chauves-souris 
(gites à chauves-souris), des rapaces, insectes…) mais également des « corridors » écologiques 
pour ces mêmes espèces en lien avec d’autres secteurs. Les secteurs d’arbre isolés sont d’essences 
locales (généralement pas d’espèces d’ornement telles que des tuyas ou séquoia).   
Un arbre d’une surface artificialisée telle que des espaces verts, parcs urbains, jardins des tissus 
pavillonnaires… est un autre type de secteur. 
 
Bosquets et secteurs de bosquet : les bosquets sont des regroupements d’arbres dont la surface 
est inférieure à 50 ares (0,5 hectare ou 5 000 m²) appelés « bois » (IGN). Dans le cadre de la 
définition d’une trame verte et bleue (TVB) d’un territoire sous la forme de continuités écologiques, 
plus particulièrement d’une sous-trame boisée ou bocagère selon les territoires, les secteurs de 
bosquet sont des surfaces boisées qui ne sont pas des secteurs de forêt présumée ancienne* ni 
des secteurs de forêt naturelle*. Ces secteurs de bosquets parfois de superficie supérieure à 0,5 
hectares peuvent être très récents et constitués de différentes essences dont une espèce exotique 
envahissante* : le robinier. 
En contraste avec les secteurs de forêt présumée ancienne*, c’est donc beaucoup plus la connexité 
(corridor discontinu à partir d’un secteur de bosquet ou d’un réseau de secteurs de bosquet) que 
la biodiversité (réservoirs de biodiversité) qui est recherchée dans la définition et la protection des 
secteurs de bosquet de la TVB d’un territoire. 
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Bruit  : unité de bruit DB(A) 

 
 
Bruit (carte de bruit stratégique de la directive européenne) : indicateurs (cartes bruit A et C) 
La Directive Bruit 2002/49/CE définit deux indicateurs communs du niveau sonore : 

• Lden (sigle de Level day-evening-night) pour évaluer l’exposition au bruit moyenne perçue 
en une journée ; 

• Lnight pour évaluer l’exposition au bruit moyenne perçue pendant la nuit. 
L’indicateur Lden est calculé à partir des indicateurs Lday, Levening et Lnight qui sont 
respectivement les indicateurs de bruit associés à la gêne en période diurne, en soirée et de 
perturbation du sommeil.  Les différences de sensibilité au bruit sont prises en compte au travers 
d’une pondération de 5 dB(A) en soirée et 10 dB(A) la nuit. La Directive Bruit impose les plages de 
niveaux de bruit attendues dans les cartes de bruit stratégiques pour chaque indicateur : 

• Lden : 55-59, 60-64, 65-69, 70-74, >75 dB(A) ; 
• Lnight : 50-54, 55-59, 60-64, 65-69, >70 dB(A). 

Celles-ci devant correspondre au niveau de bruit à 4 m de hauteur. La représentation de ces 
niveaux de bruit est encadrée par la norme française NF S 31-130 qui associe à chacun une couleur, 
selon le codage RVB (Rouge, Vert, Bleu). 
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Les cartes de type C correspondent à la représentation des zones où les valeurs limites sont 
dépassées. Ces seuils sont indiqués dans l’article 7 de l’arrêté du 4 avril 2006 modifié, ils dépendent 
de l’indice et du type d’infrastructure de transport. Les couleurs de représentation sont aussi 
encadrées par la norme NF S 31-130. 
 

 
 

 
 
Coupe jardinatoire : coupe ponctuelle (abattage d’arbres ou de petits groupes d’arbres) qui vise 
à la fois des objectifs de récolte de bois commercialisables, d’amélioration et de régénération 
naturelle conduisant à des structures irrégulières (arbres d’âges, hauteurs et diamètres différents 
dans le même peuplement, périmètre ou parcelle). 
 
Coupe définitive sur régénération naturelle acquise :  dernière coupe du cycle de coupes 
progressives de régénération naturelle qui fait suite à des coupes d’ensemencement puis à des 
coupes secondaires ; la coupe définitive met en pleine lumière la régénération naturelle acquise 
(semis) par récolte des derniers arbres semenciers, à l’exception d’éventuelles réserves. 
 
Coupe rase :  coupe unique de régénération artificielle (plantation) ou de régénération naturelle 
sexuée (ensemencement) ou végétative (taillis) consistant à abattre en une seule opération la 
totalité des arbres d’un peuplement* ou d’un périmètre dont le sol est ainsi mis à nu et perd 
totalement son couvert végétal (mis à part un ou deux arbres parfois laissés). 
 
Cours d’eau et secteurs de cours d’eau : dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, plus 
particulièrement d’une sous-trame humide, un secteur de cours d’eau défini un regroupement 
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d’habitats naturels* humides boisés : ripisylves* et forêts alluviales, et ouverts : prairies humides, 
prairies, cultures…   frangeant le lit mineur (et majeur)  d’un cours d’eau. Avec le cours d’eau 
proprement dit, ces habitats naturels* humides boisés et ouverts  constituent une continuité 
écologique à son échelle. C’est ainsi qu’un secteur de cours d’eau privilégie la continuité 
écologique globale d’un cours d’eau en intégrant des éléments par forcément humides mais 
participant de cette continuité. Il faut préciser que lorsqu’une prairie humide est très étendue, sa 
partie la plus éloignée peut être dissociée du secteur de cours d’eau pour relever d’un secteur de 
prairie humide* de la TVB. Enfin, il importe de rappeler que les retenues sur cours d’eau ne sont bien 
sûr pas intégrées dans un secteur de cours d’eau puisqu’elles fragmentent et artificialisent cette 
continuité écologique que constitue un secteur de cours d’eau. Elles forment alors des secteurs de 
retenue*. 

 
 
COVNM :  les composés organiques volatils non méthaniques sont les solvants, les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP : benzène, toluène, xylène…), les alcools, les esters, les composés 
chlorés, azotés et soufrés, ou d’autres composants qui sont ajoutés pour améliorer l’efficacité de 
l’agent nettoyant. L’origine de ces différentes familles varie. Certaines sources sont naturelles 
(forêts, zones boisées…), d’autres sont liées à des activités humaines. 
 
Défrichement : « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état 
boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière » (L341-1 du Code forestier). Les deux 
conditions doivent être vérifiées cumulativement (DGPE/SDFCB/2015-925 03/11/2015). C’est donc un 
changement d’occupation du sol permanent qui fait passer d’un état du sol boisé à un autre état 
du sol : prairie, culture, chemin, routes, bâtis, artificialisation... Un défrichement ne présente donc 
pas un minimum de surface, pouvant se faire dès le premier m² (le L341-1 du Code forestier ne 
mentionne pas de surface minimale), cela quel que soit la surface du massif boisé où cette 
opération de défrichement est réalisée. Une coupe rase* avec dessouchage qui est l’étape 
préalable au défrichement* d’un périmètre donné peut être considérée comme un défrichement* 
transitoire si la destination forestière de ce périmètre est ensuite maintenue. Le défrichement est 
au sol ce que l’abattage* est à un arbre et une coupe rase* est à un peuplement*. 
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Élagage : c’est un prélèvement ciblé des branches d’un arbre ou d’une haie à comparer avec la 
taille* et l’émondage d’un arbre ou d’une haie. 
 

 
 
Émondage : l’émondage est à la tête d’un arbre ce que le recépage* est au pied. C’est un 
prélèvement de l’ensemble (ou presque) des branches d’un arbre ou d’une haie à comparer avec 
l’élagage* et la taille* d’un arbre ou d’une haie. 
 

 
 
Énergie finale : l’énergie finale sous la forme de différents vecteurs : électricité, essence, gaz, gazole, 
fioul domestique..., est livrée aux consommateurs pour être convertie en énergie utile, énergie dont 
dispose le consommateur après transformation par ses équipements (chaudières, convecteurs 
électriques, ampoules électriques). La différence entre les énergies finale et utile tient au 
rendement des équipements pour transformer cette énergie finale. 
 
Equivalent-habitant (Ifen 2008) 

 



Évaluation environnementale de la révision générale du PLU de Vaux_rapport_arrêt_Bioinsight_251010 

 
89 

 
 
Espèces exotiques envahissantes : selon le règlement Européen R1143 / 2014, une espèce exotique 
envahissante est « une espèce exotique [allochtone ou non autochtone ; exogène ou non indigène] 
dont l’introduction ou la propagation s’est révélée constituer une menace pour la biodiversité et les 
services écosystémiques associés, ou avoir des effets néfastes sur la biodiversité et les dits 
services ». 
 
Etat de conservation d’un habitat naturel : pour la directive Habitats, l’état de conservation d’un 
habitat naturel est considéré comme favorable lorsque : 

• « son aire de répartition ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables 
ou en extension, et 

• la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et 
sont susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible, et 

• l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable ». 
 
Etat de conservation d’une espèce : pour la directive Habitats : « Effet de l’ensemble des influences 
qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses 
populations. » 
 
Flore protégée : les espèces de flore qui bénéficient d’une protection réglementaire sont inscrites 
aux annexes 1 et 2 des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire que présentent les 
arrêtés ministériels du 20 janvier 1982 et du 31 août 1995. Plus précisément ces arrêtés disposent 
dans l’article 1  : « Afin de prévenir la disparition d’espèces végétales menacées et de permettre la 
conservation des biotopes correspondants, il est interdit en tout temps et sur tout le territoire 
national de détruire, de colporter, de mettre en vente, de vendre ou d'acheter et d'utiliser tout ou 
partie des spécimens sauvages des espèces sauvages présents sur le territoire national, à 
l'exception des parcelles habituellement cultivées, des espèces citées à l'annexe I du présent 
arrêté. » Ils disposent également pour l’article 2 : « Aux mêmes fins, il est interdit de détruire tout ou 
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partie des spécimens sauvages présents sur le territoire national, à l’exception des parcelles 
habituellement cultivées, des espèces inscrites à l’annexe II du présent arrêté. » 
Cette liste nationale de protection réglementaire est, par ailleurs, complétée par des espèces 
protégées en région Auvergne au titre de l’arrêté du 30 mars 1990 « relatif à la liste des espèces 
végétales protégées en région Auvergne complétant la liste nationale ». Ces espèces protégées en 
Auvergne bénéficient donc de la même protection réglementaire, mise à part la formulation finale 
de cet arrêté régional disposant que les « interdictions de destruction, de coupe, de mutilation et 
d’arrachage, ne sont pas applicables aux opérations d’exploitation courante des fonds ruraux sur 
les parcelles habituellement cultivées ». 
L’urbanisation de secteurs où se localisent ces espèces bénéficiant d’une protection réglementaire 
pourrait générer des perturbations, voire la destruction de ces stations (biotopes) qu’il convient 
donc de conserver d’après la législation. Aussi est-ce vers un aménagement réfléchi des parcelles 
correspondantes, intégrant une protection ciblée de ces espèces protégées qu’il convient de 
s’orienter. 
C’est ainsi que tout projet risquant de porter atteinte à une espèce protégée doit, au préalable, 
faire l’objet d’un dépôt d’une demande de dérogation auprès des services de l’Etat. Une telle 
demande doit faire la démonstration de l’inexistence de solutions alternatives au projet de 
destruction d’une telle espèce protégée. 
 
Forêts et bois : les seuils les plus utilisés pour la définition d’une forêt (BD Forêt IGN V2) : 
• la forêt présente une surface minimale de 50 ares (5 000 m²) ; 
• une forêt entre 50 ares et 2 ha est une forêt en îlots ; 
• la forêt fermée se sépare de la forêt ouverte par une couverture arborée supérieure à 40 % ; 
• la forêt ouverte se sépare des autres types de formations végétales, notamment des landes par 

une couverture arborée supérieure à 10 % ; 
• la pureté d’un peuplement* selon sa composition ou son essence se détermine à partir du seuil 

de 75 % de couvert libre relatif des arbres ; 
• le bosquet appelé bois dans la BD Topo IGN présente une superficie de 5 ares à 50 ares ; 
• les arbres isolés présentent une superficie de 80 m² à 5 ares ; 
• la haie à une largeur inférieure à 20 m. 
 
Forêts présumées anciennes : l’ancienneté qualifie la durée sans interruption de l’état boisé d’un 
lieu depuis une date fixée. Pour une forêt dite ancienne, la date fixée est le minimum forestier du 
milieu du XIX ème siècle, c’est-à-dire que le lieu a pu être défriché puis reboisé avant le minimum 
forestier. Aucune caractéristique d’exploitation ou de non-exploitation, de maturité des 
peuplements ou d’avancement dans la succession écologique, n’est liée à cette définition. C’est 
ainsi qu’une forêt ancienne peut très bien ne pas abriter aujourd’hui de vieux arbres. La maturité 
écologique n’est pas dépendante de l’ancienneté de l’état boisé : une forêt peut être mature (très 
gros arbres, bois morts...) sans pour autant être considérée comme forêt ancienne parce qu’ayant 
dans le passé subie un défrichement pour mise en culture. Plus précisément, les forêts anciennes 
sont par conséquent des forêts figurées sur les cartes d’état-major du milieu du XIX ème siècle 
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toujours boisées actuellement (Cateau et al. 2015) appelées aussi forêts présumées anciennes (BD 
Carto ® Etat-Major IGN et BD Foret ® v2 IGN – Production : CBNMC). 
Dans le cadre d’une démarche TVB de PLU (sous-trame forestière : biodiversité forestière), les forêts 
présumées anciennes sont les forêts figurées sur les cartes d’état-major du milieu du XIX ème 
toujours boisées actuellement dont on a expurgé les surfaces pour lesquelles on a 
connaissance dans le passé, par analyse visuelle diachronique de photo aériennes et d’images 
satellitaires, des phénomènes suivants : 

• défrichements* anciens ; 
• défrichement* transitoire d’une coupe rase* avec dessouchage pour une plantation 

régulière ; 
• défrichement* transitoire d’une coupe rase* sans dessouchage ; 
• plantations régulières (douglas…) ;  

Ne sont pas dons pas concernés les défrichements* permanents, c’est-à-dire un changement 
d’occupation du sol qui a fait passer d’un état du sol boisé à un autre état du sol : prairie, culture, 
chemin, route, bâti, artificialisation, urbanisation, à toutes les échelles spatiales d’une forêt (d’un 
individu au peuplement). 
 
Forêt de protection : vise la conservation de forêts (de montagne, périurbaine, dunaires, littorales, 
alluviales) présentant de forts enjeux écologiques comme sociaux ainsi qu’en matière de risques 
naturels. Institué en application des L141-1 à L141-3 du Code forestier, ce statut très restrictif quant à 
son exploitation est un outil d’aménagement de territoire affectant l’utilisation du sol et étant 
opposable aux tiers. En effet, au titre du L141-2 du Code forestier (CF), « le classement comme forêt 
de protection interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature 
à compromettre la conservation ou la protection des boisements ». 
 
Forêt relevant du régime forestier : les forêts soumises au régime forestier et instituées en 
application des articles L151-1 à L151-6 du Code forestier (bois ou forêts relevant du régime forestier) 
figurent en annexe au PLU  (R151-53 CU). 
 
Haies et secteurs de haie : une haie est un élément linéaire du paysage composé d’arbres ou 
arbustes et géré par l’homme (Baudry & Jouin 2003) dont les fonctions et rôles sont très nombreux 
(Liagre 2018). Elle peut être unie ou pluristratifiée et se composer de diverses essences en fonction 
de la région dont elle provient. On détermine cinq strates différentes de la plus basse à la plus 
haute :  

• strate muscinale : composée de mousses, champignons, lichens … ; 
• strate herbacée : dans et autour de la haie et composée de graminées, de fleurs … ; 
• strate buissonnante : composée de ligneux allant jusqu’à 2 mètres, arbustes et de petits 

arbrisseaux comme le troène, le cornouiller, le fragon ; 
• strate arbustive : composée de ligneux allant jusqu’à 5 mètres environ, d’arbres moyens et de 

grands arbustes souvent taillés en cépées comme le noisetier, l’aubépine ou d’autres arbres 
fruitiers ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025246120&dateTexte=&categorieLien=cid
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• strate arborée : composée d’arbres de haut-jet (arbres hauts) allant jusqu’à 20 mètres 
environ ou d’arbres têtards comme le chêne, le frêne, le noyer… (Arbre et paysage 32. 2006 ; 
Bocage Pays Branché. Sd). 

Dans le cadre de son exploitation pour le bois, on pratique l’élagage*, la taille* et l’émondage* mais 
également l’abattage*, voire la coupe rase*. Bien que modifiée et fragmentée, cette relique rurale 
toujours présente doit être préservée car d’une grande valeur écologique comme paysagère. 
Dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, un secteur de haie est un habitat naturel* 
bocager et constituent à la fois un réservoir de biodiversité (réseau de reposoirs, nichoirs, perchoirs 
et sites de nourrissement… pour des espèces d’oiseaux ainsi que des chauves-souris (gîtes à 
chauves-souris), des rapaces, insectes…) qu’un corridor pour ces mêmes espèces. Les secteurs de 
haie définis et recensés sont d’essences locales (pas d’espèces d’ornement telles que des tuyas) 
présents dans les surfaces agricoles/naturelles ouvertes (pas dans les surfaces artificialisées tels 
que des espaces verts, jardins des tissus pavillonnaires… ni des haies entourant des propriétés…) 
constituant un réseau à l’échelle du territoire. 

 
 
Habitat naturel : surface naturelle, ou agricole, voire très artificialisée, qui peut être partiellement 
imperméabilisée, homogène par : 
• ses conditions écologiques c’est-à-dire les conditions climatiques et les propriétés physiques et 

chimiques du sol… afférentes à son compartiment stationnel : le biotope ; 
• sa végétation, hébergeant une certaine faune, avec ses espèces ayant tout ou partie de leurs 

diverses activités vitales sur cette surface, flore et faune constituant une communauté 
d’organismes vivants : la biocénose.  

Un habitat naturel ne se réduit donc pas à la seule végétation ; mais celle-ci, par son caractère 
intégrateur (synthétisant les conditions du milieu et de fonctionnement du système) est considérée 
comme un bon indicateur permettant donc de déterminer l’habitat naturel (Rameau 2001).  
 
Mares et secteurs de mare : une mare est une étendue d'eau à renouvellement généralement 
limité, de taille variable pouvant atteindre un maximum de 5 000 m². Sa faible profondeur, qui peut 
atteindre environ deux mètres, permet à toutes les couches d'eau d'être sous l'action du 
rayonnement solaire et aux plantes de s'enraciner sur tout le fond. De formation naturelle ou 
anthropique, elle se trouve dans des dépressions imperméables, en contextes rural, périurbain, 
voire urbain. Alimentée par les eaux pluviales et parfois phréatiques, elle peut être associée à un 
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système de fossés qui y pénètrent et en ressortent ; elle exerce alors un rôle tampon au 
ruissellement. Elle peut être sensible aux variations météorologiques et climatiques, et ainsi être 
temporaire. La mare constitue un écosystème au fonctionnement complexe, ouvert sur les 
écosystèmes voisins, qui présente à la fois une forte variabilité biologique et hydrologique 
interannuelle (PNRZH). 
Dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, plus particulièrement d’une sous-trame 
humide, un secteur de mare regroupe dans un même périmètre : la mare délimitée par sa surface 
en eau certes variable ; la végétation des berges, voire des parties de prairie humide.  Ces secteurs 
de mare sont donc autant des réservoirs de biodiversité (flore et faune dont tritons…) que 
des corridors écologiques aux différentes échelles spatiales : régionale à locale, bien sûr de type 
discontinu. 
 
Natura 2000 : l'objectif premier de la directive Habitats est de contribuer à assurer la biodiversité 
par la conservation des habitats naturels ainsi que la faune (des oiseaux avec la directive Oiseaux) 
et la flore sauvages sur le territoire européen (article 2.1 de la directive Habitats), cela en visant le 
maintien dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces d’intérêt 
communautaire (article 2.2 de la directive Habitats), qui constituent ainsi la biodiversité Natura 
2000. L’enjeu Natura 2000 est donc fondamentalement la biodiversité Natura 2000 et non le 
périmètre Natura 2000 représentant qu'un moyen pour atteindre cet objectif premier.   
Par ailleurs, les objectifs de conservation d’un site Natura 2000 sont définis comme les « objectifs 
de maintien ou de rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels 
et des espèces de faune et de flore sauvage qui justifient la désignation de ce site » (L414-4 CE). Ils 
sont établis par le document d’objectifs (Docob) du site. Parce que le maintien de la biodiversité 
Natura 2000 relève de l’accomplissement de ces objectifs de conservation, le Code de 
l’environnement  (article L414-4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 
2000 tels que des « documents de planifications » : « Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de 
manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, 
doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation 
du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 2000 ". »  
Enfin, si Natura 2000 a donc pour objectif de contribuer à assurer la biodiversité d’intérêt 
communautaire, un tel objectif a finalement pour corollaire la « valorisation des territoires » 
contribuant à Natura 2000. 
 
NH3 : l’ammoniac (NH3) est un composé chimique émis par les déjections des animaux et les 
engrais azotés utilisés pour la fertilisation des cultures. Son dépôt excessif en milieu naturel peut 
conduire à l’acidification et à l’eutrophisation des milieux. De plus, il peut se recombiner dans 
l’atmosphère avec des oxydes d’azote et de soufre pour former des particules fines (PM2.5). On 
observe ainsi une contribution importante de l’ammoniac aux pics de particules fines au début du 
printemps, période d’épandage de fertilisants et d’effluents d’élevage (Ademe). 
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NOX : oxyde d’azote : NOx = NO + NO2. Le monoxyde d’azote (NO), rejeté par les pots d’échappement 
des voitures, s’oxyde dans l’air et se transforme en dioxyde d’azote (NO2) qui est très 
majoritairement un polluant secondaire (c’est-à-dire issu d’une transformation chimique en 
réaction avec d’autres polluants). Le NO2 provient principalement de la combustion d’énergies 
fossiles (moteurs des véhicules automobiles et des bateaux, chauffage, production d’électricité). 
 
Ozone 03 : l’ozone est un polluant secondaire qui se forme par une réaction chimique complexe 
initiée par les rayons UV (Ultra-Violet) du soleil, à partir de polluants dits « précurseurs de l’ozone », 
dont les principaux sont les oxydes d’azote (NOx) et les composés organiques volatils (COV). C’est 
pourquoi il est plus présent en été et la journée. Mais selon l’endroit, sa production ou sa destruction 
sera favorisée par ces mêmes polluants précurseurs tels que les oxydes d’azote. Ainsi, entre 1000 
et 2000 mètres, plus on monte en altitude, plus les concentrations d’ozone augmentent par 
l’augmentation des rayons UV mais également de l’appauvrissement des « précurseurs » en 
altitude qui ne participent donc pas à la destruction nocturne de l’ozone (Atmo Auvergne Rhône-
Alpes). Le seuil de protection de la santé : 120 µg/m³ pour le max journalier de la moyenne sur 8h à 
ne pas dépasser plus de 25 jours par année civile en moyenne calculée sur 3 ans.  
Les effets sur la santé : les enfants, les personnes âgées, les asthmatiques, les insuffisants 
respiratoires sont particulièrement sensibles à la pollution par l’ozone. La présence de ce gaz irritant 
peut provoquer toux, inconfort thoracique, essoufflement, irritations nasale et oculaire. Elle 
augmente aussi la sensibilisation aux pollens. Lorsque le niveau ambiant d’ozone augmente, dans 
les jours qui suivent, une hausse de l’ordre de 1 à 4% des indicateurs sanitaires (mortalité anticipée, 
admissions hospitalières, etc.), est observée. 
Les effets sur l’environnement : l’ozone a des effets néfastes sur la végétation et perturbe la 
croissance de certaines espèces, entraîne des baisses de rendement des cultures, provoque des 
nécroses foliaires. Il contribue par ailleurs au phénomène des pluies acides et à l’effet de serre. 
Enfin, il attaque et dégrade certains matériaux (le caoutchouc par exemple). 
 

 
 

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/glossaire#NOx
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/glossaire#Polluant_secondaire
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#Oxydes_dazote
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#NOx
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#COV
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Pelouse sèche : une pelouse sèche Mesobromion (pelouse semi-aride médio-européenne à 
brome érigé) s’installe aux étages collinéen et montagnard, voire subalpin, sur des sols plus ou 
moins profond, à capacité de rétention moyenne. Elle est liée à des activités anthropiques ; elle 
n’existe pas à l’état naturel. Le cortège floristique est en effet déterminé par le régime des fauches 
– précoce ou tardif – et par des apports d’amendement (engrais ou fumures), apports qui peuvent 
provenir aussi de la présence de vaches pour des pâtures. Cela semble moins le cas d’une pelouse 
sèche Xerobromion. 
 

Peuplement forestier : un peuplement forestier est défini en tenant compte de sa composition en 
essences dominantes ainsi que de sa structure (futaie régulière, futaie jardinée, taillis…). 
 
PM10 et PM2.5 : (particulate matter : particules fines de taille inférieure à 10 micron  et de taille 
inférieure à 2,5 micron (un micron = 0,001 millimètre) : les particules en suspension proviennent des 
combustions industrielles ou domestiques, du transport routier diesel, d’origines naturelles 
(volcanisme, érosion…). Selon leur taille, les particules pénètrent plus ou moins profondément dans 
l’arbre pulmonaire. Les particules les plus fines peuvent, à des concentrations relativement basses, 
irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. 
Certaines particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes. 
La valeur limite de la directive européenne est de 40 µg/m3 en moyenne annuelle 
(recommandation OMS = 20 µg/m3) et le nombre de jours pollués à plus de 50 µg/m3 en moyenne 
journalière est fixé par  la directive européenne à 35 jours par année. 
 
Prairies humides et secteurs de prairie humide : les prairies humides sont des surfaces herbeuses 
présentes en général à proximité des cours d’eau. Elles sont principalement alimentées en eau par 
les nappes alluviales et par les crues des rivières. En fonction de la topographie, ces prairies sont 



Évaluation environnementale de la révision générale du PLU de Vaux_rapport_arrêt_Bioinsight_251010 

 
96 

soumises à des périodes d’inondations plus ou moins longues, leur fréquence et leur durée 
déterminent en grande partie le type de végétation (Pôle relais tourbières). 
Dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, plus particulièrement d’une sous-trame 
humide, un secteur de prairie humide délimite de grandes surfaces de prairies humides éloignées 
du cours d’eau donc non intégrées dans les secteurs de cours d’eau*. Ces secteurs de prairie 
humide sont des réservoirs de biodiversité dont la superficie n’est, toutefois, pas aussi restreinte 
que celle d’un secteur de mare* ou d’un secteur de cours d’eau. 
 
Recépage : le recépage est l’abattage* d’un arbre sans dessouchage visant la pousse de rejets* 
de la souche. Le recépage consiste à couper la tige afin de stimuler les rejets et drageons pour 
augmenter la densité et la vigueur des plants ; c’est une action qui consiste ainsi à couper (en 
hiver) un arbre près du sol pour permettre la repousse des rejets à partir de la souche (cépée : 
arbre formé de plusieurs tiges partant d’une même souche).  Pour une ripisylve*, les individus 
choisis doivent être plutôt jeunes, c’est-à-dire posséder un collet dont le diamètre se situe entre 3 
et 6 cm. Au-delà, les risques de pourriture du pied compromettent la santé du futur arbre, ainsi 
qu’être en bonne santé et vigoureux 
 

 
 
Recru : ensemble des rejets et drageons apparaissant après une coupe 
 
Régime forestier : le régime forestier est d'abord un ensemble de garanties permettant de 
préserver la forêt sur le long terme forestier : il constitue un véritable statut de protection du 
patrimoine forestier contre les aliénations, les défrichements, les dégradations, les surexploitations 
et les abus de jouissance. C'est aussi un régime de gestion, avec un souci de renouvellement des 
ressources en bois, des autres produits et services fournis par les forêts, et de transmission aux 
générations futures de ces ressources. Ces objectifs se matérialisent au travers de 
l’« aménagement forestier ». L'ONF est le gestionnaire unique, qui assure la mise en œuvre du 
régime forestier aux côtés de la commune. 
 
Rejet : tige issue d’un bourgeon qui s’est développé sur la souche généralement suite à un 
recépage* 
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Retenues sur cours d’eau et secteurs de retenue : ce sont des retenues d’origine humaine créées 
sur des cours d’eau qui sont destinés à désaisonnaliser les prélèvements d’eau, c’est-à-dire à 
stocker l’eau durant les périodes d’abondance pour en favoriser l’usage lors des périodes de 
basses eaux. Or ces retenues sur cours d’eau fragmentent les cours d’eau (arrêt de la circulation 
donc de la continuité aquatique) et leur font subir une pression hydrologique (interception des 
eaux de ruissellement) tout en augmentant l’évaporation par une plus grande surface donc la 
sécheresse anthropique lors des événements intenses de longue durée 
Dans le cadre de la définition de la TVB d’un territoire, plus particulièrement d’une sous-trame 
humide, un secteur de retenue regroupe dans un même périmètre : la surface en eau et la 
végétation des berges, voire de petites parties de prairie humide.   
 

 
 
Ripisylve : forêt du lit mineur des cours d’eau s’y développant le long (également dénommée bois 
rivulaire) qui est donc régulièrement inondée. Elle constitue ainsi une partie de la forêt alluviale : la 
forêt du lit majeur plus étendue car liée à la dynamique du cours d’eau donc moins souvent 
soumise aux crues. Les forêts alluviales sont le plus souvent des reliques ou ont disparu.  
 
SO2 : le dioxyde de soufre est un gaz sans couleur et ininflammable avec une odeur pénétrante qui 
irrite les yeux et les voies respiratoires. Il réagit sur la surface d'une variété de particules en 
suspension solides, il est soluble dans l'eau et peut être oxydé dans les gouttelettes d'eau portées 
par le vent. Le dioxyde de soufre provient principalement de la combustion des combustibles 
fossiles (charbons, fuels, …), au cours de laquelle les impuretés soufrées contenus dans les 
combustibles sont oxydées par l’oxygène de l’air O2 en dioxyde de soufre SO2. Ce polluant gazeux 
est ainsi rejeté par de multiples petites sources (installations de chauffage domestique, véhicules 
à moteur diesel, …) et par des sources ponctuelles plus importantes (centrales de production 
électrique ou de vapeur, chaufferies urbaines, …). Certains procédés industriels produisent 
également des effluents soufrés (production d’acide sulfurique, raffinage de pétrole, métallurgie 
des métaux non ferreux, …). La combustion du charbon est la plus grande source synthétique de 
dioxyde de soufre représentant environ 50% des émissions globales annuelles, avec la brûlure de 
pétrole représentant 25-30% en plus. Les volcans sont la source naturelle la plus commune de 
dioxyde de soufre. 
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Taille : c’est prélèvement non ciblé des branches d’un arbre ou d’une haie qui vise une forme 
spécifique à comparer avec l’élagage* et l’émondage* d’un arbre ou d’une haie. 

 

 
 
Taillis : peuplement constitué de tiges provenant toutes du développement de rejets* ou de 
drageons par recépage* ; mode de traitement sylvicole (régime du taillis) 
  
Taillis simple : la gestion en taillis simple consiste à couper à blanc (coupe rase* sans 
dessouchage) un peuplement à intervalles réguliers, compris entre 20 et 50 ans suivant les 
essences. La repousse provient des rejets* de souche, drageons mais également des semis. 
 
Taillis sous futaie (ou TSF) : peuplement comportant simultanément des arbres issus de drageons 
ou de rejets* soumis au régime du taillis* et des arbres de franc-pied destinés à la production de 
bois d’œuvre, les réserves. 
 
 
Znieff de type 1 
La circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du ministère de l’Environnement les définit ainsi : « Secteurs de superficie 
en général limitée, définis par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. » Une Znieff de type I est un 
territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. (Par unité écologique homogène, 
on entend un espace possédant une combinaison donnée de conditions physiques et une structure 
cohérente, abritant des groupes d’espèces végétales et animales caractéristiques de l’unité considérée : une 
pelouse sèche, une forêt, une zone humide…). Elle abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat 
remarquable ou rare, justifiant d’une valeur patrimoniale plus élevée que celle des milieux environnants.  
Znieff de type 2 
La même circulaire les caractérise comme de : « Grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou 
offrant des potentialités biologiques importantes. » Une Znieff de type II contient des milieux naturels formant 
un ou plusieurs ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. 
Chaque ensemble constitutif de la zone est une combinaison d’unités écologiques, présentant des 
caractéristiques homogènes dans leur structure ou leur fonctionnement. Elle se distingue de la moyenne du 
territoire régional environnant par son contenu patrimonial plus riche et son degré d’artificialisation plus 
faible. 
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Zones humides et PLU : depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 
portant création de l'office français de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la 
jurisprudence problématique qui demandait le cumul des méthodologies pour caractériser une 
zone humide (ZH), désormais, pour la définition d'une ZH au sens du Code de l'environnement (loi 
sur l'Eau), un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH pédologique) 
ou de la présence d'une végétation propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), 
ce qui supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel article L211-1 (CE) maintenant dispose qu'« 
on entend par zone humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 
Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la définition de la sous-
trame humide de la TVB du PLU : les différents secteurs humides qui seront au bout du compte 
repérés sur le plan de zonage et protégés dans le règlement écrit. Or la définition de ces secteurs 
humides dans un PLU est réalisée sur le fondement du Code de l’urbanisme avec une « autre 
portée juridique » que celle du L211-1 du Code de l’environnement. En effet, comme le précise la Note 
technique ministérielle du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, un PLU peut 
« classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié de zone 
humide au titre de l’article L. 211-1 du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 
10LY00293. Il en est de même des zones humides qui pourraient être qualifiées d’espaces 
remarquables en application des articles L. 121-23 et R. 121-4 du code de l’urbanisme ».  
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